
 
 

Etablissements :  

Devenez Partenaire du Café pédagogique ! 
 

 

Participez à l'aventure éditoriale du Café pédagogique, bénéficiez de services spéciaux et 

mettez en valeur votre établissement en devenant Partenaire du Café pédagogique. 

 

Depuis 2001 vous avez fait le succès du Café pédagogique. Par le bouche à oreille, sans 

publicité, le Café pédagogique a grandi et aujourd'hui sert plus de 210 000 abonnés, reçoit 

plus de 700 000 visites mensuelles. Grâce à vous il s'est imposé comme une des toutes 

premières sources d'information sur le système éducatif, ses débats et ses évolutions. Nous 

vous proposons de devenir partenaire de ce développement et de bénéficier de nouveaux 

services du Café pédagogique. 

 

De nouveaux services pour le chef d'établissement  
 

Une lettre d'information exclusive : vous êtes inondé d'informations et de documents 

officiels. Nous vous proposons de recevoir par courriel tous les 15 jours une courte lettre 

d'information synthétique résumant l'actualité éducative et pédagogique de la quinzaine. Cette 

lettre d'information vous est réservée. 

 

La mise en valeur de votre établissement : nous accueillerons dans les colonnes du Café 

pédagogique vos événements. Faites participer votre établissement à la vie éducative 

nationale. Faites connaître aux lecteurs du Café vos projets pédagogiques et les événements 

important de votre établissement. Selon les cas nous publierons vos informations ou nous 

déléguerons sur place un reporter du Café. 

 

De nouveaux services pour le C.D.I.  
 

Aidez les enseignants à utiliser les Tice en leur faisant découvrir les meilleurs sites dans 

chaque discipline (primaire et secondaire). Dès septembre nous vous enverrons des notices à 

intégrer dans le logiciel documentaire de votre CDI correspondant à une sélection des 

meilleurs sites disciplinaires. 

 

La qualité de Partenaire vous donne aussi le droit de rediffuser à l'intérieur de l'établissement 

à destination du personnel et gratuitement les éditions du Café pédagogique. 

 

Souscrivez dès maintenant à notre offre Partenaire à un tarif préférentiel ! 

 



 
 

Bon de commande Partenaire  
 

Ce bon est réservé aux seuls établissements scolaires : écoles, collèges, lycées, ainsi qu'aux 

établissements d'enseignement supérieur (IUFM etc.). 

 

Nous demandons à devenir Etablissement Partenaire du Café pédagogique. 

 

Nom de l'établissement : 

 

Personne à contacter : nom, fonction et téléphone :  

 

Adresse : 

 

Code postal et Ville : 

Pays : 

Adresse électronique : 

 

Votre signature  et cachet : 

 

 

 

 

 

Tarif Etablissement Partenaire :  
Etablissement de moins de 300 élèves : 40 euros par an 

De 300 à 1000 élèves : 70 euros par an 

Plus de 1000 élèves : 140 euros par an. 

 

Bon à retourner à : Association CIIP, 105 rue Bobillot, 75013 Paris 

Merci de facturer à l'ordre de l'association C.I.I.P. 

 

Une facture vous sera envoyée 

Bon de commande ou paiement par chèque bancaire ou postal ou virement à notre compte 

CCP Paris : 27 456 26 G à l'ordre de l'association C.I.I.P. 

Etablissement Guichet Numéro de compte Clé 

20041 00001 2745626G020 18 

Domiciliation : La Banque Postale, Centre financier de Paris  

- IBAN Identifiant international de compte : FR94 2004 1000 0127 4562 6G02 018 

- BIC Identifiant international de l'établissement : PSSTFRPPPAR 

 


